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Alors que plus de deux parents sur cinq estiment aujourd’hui difficile l’exercice de leur rôle, la politique de soutien à la parentalité, réaffirmée par l’Etat dans le cadre de la stratégie nationale « Dessine-moi un parent », vise à répondre aux différentes préoccupations des parents relatives à l’arrivée du premier ou d’un nouvel enfant, à sa scolarité, à sa santé, à son équilibre et son développement, aux difficultés relationnelles rencontrées à certaines périodes charnières etc. 
Le soutien à la parentalité s’adresse à tous les parents qui s’interrogent sur l’éducation de leurs enfants au quotidien. Dans une logique de prévention primaire universelle, c’est une composante à part entière de la politique familiale, qui s’adresse à toutes les familles, quelles que soient leur catégorie socioprofessionnelle, leur lieu de résidence, leur composition, leurs vulnérabilités etc.

En valorisant les parents dans leur rôle, le soutien à la parentalité contribue à prévenir et accompagner les risques pouvant peser sur les relations intrafamiliales (ruptures familiales, relations conflictuelles parents/ados, etc.).

Les actions de soutien et d’accompagnement à la parentalité sont des actions mises en œuvre avec et pour les parents sur un territoire. Elles visent à mettre à leur disposition un ensemble de ressources, d’informations et de services pour les accompagner dans l’éducation de leurs enfants, aux moments clés de leur vie familiale, si et quand ils en ressentent le besoin.
Les porteurs des actions parentalité soutenues par les Caf et leurs partenaires doivent répondre aux principes énoncés dans la charte nationale des REAAP et respecter les principes de la charte de la laïcité de la branche Famille et de ses partenaires

Pour pouvoir bénéficier d’un financement par la branche Famille au titre des actions parentalité  du réseau parentalité, les projets doivent répondre aux différents critères définis par le référentiel national de financement par les Caf des actions du fonds national de soutien à la parentalité.

Les informations et documents relatifs à cet appel à projets sont à télécharger sur le site Appels à projets | Parentalité Réseau Manche (reseau-parental50.net).

VOS CONTACTS
Pilotage de l’appel à projets Reaap, accompagnement sur la thématique parentalité et instruction technique des dossiers : Bénédicte LECLERC, Conseillère technique parentalité - Caf benedicte.leclerc@cnafmail.fr, 02 33 91 25 78
Référente plates-formes ELAN ESPADA : Magalie GARÇON, Technicienne d’action sociale, en charge de l’instruction administrative et financière des dossiers
magalie.garcon@cnafmail.fr, 02 33 68 66 80
Animation réseau départemental Parentalité : Eva DOMONT, coordinatrice départementale parentalité à l’Udaf de la Manche, edomont@udaf50.fr, 02 33 72 19 55, 06 63 99 30 82

La commission départementale Parentalité qui statue chaque année sur les demandes de financement FNP1/Reaap est composée comme suit :
· CAF de la Manche
· DSDEN de la Manche
· DDETS de la Manche
· CD de la Manche
· MSA Côtes Normandes
· UDAF de la Manche (coordination départementale Parentalité)
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